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(54)  Démarreur  de  véhicule  automobile  comportant  un  corps  d'entraîneur  perfectionné 

(57)  Démarreur  de  véhicule  automobile  du  type 
comportant  un  lanceur  sur  lequel  agit  une  extrémité  d'un 
levier  de  commande,  et  qui  comprend  un  manchon  (12) 
monté  coulissant  sur  l'arbre  du  lanceur  qui  reçoit  l'extré- 
mité  du  levier  de  commande,  et  du  type  dans  lequel  la 
rondelle  (24)  est  montée  sur  une  portée  cylindrique  de 
montage  (30)  avec  un  jeu  radial  déterminé  et  en  appui 
axial  contre  un  épaulement  radial  (32)  du  manchon,  la 
seconde  extrémité  libre  (26)  du  manchon  comportant  au 
moins  une  portée  (34)  de  positionnement  avant  montage 
dont  le  diamètre  (D2)  est  inférieur  à  celui  (D1)  de  la  por- 
tée  cylindrique  de  montage. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  démarreur  de 
véhicule  automobile. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  un 
démarreur  du  tue  comportant  un  lanceur  sur  lequel  agit 
une  extrémité  d'un  levier  de  commande,  et  qui  comprend 
un  entraîneur  dont  le  corps  comporte  un  manchon  qui 
est  monté  coulissant  sur  l'arbre  du  lanceur  et  dont  une 
première  extrémité  se  prolonge  radialement  vers  l'exté- 
rieur  par  une  paroi  en  forme  de  disque  qui  coopère  avec 
une  rondelle  d'entraînement,  agencée  au  voisinage  de 
la  seconde  extrémité  libre  du  manchon,  pour  délimiter 
un  logement  qui  reçoit  l'extrémité  du  levier  de  com- 
mande. 

Selon  une  conception  connue,  la  rondelle  ou  bague 
d'entraînement  est  montée  sur  une  portée  cylindrique  de 
montage  formée  au  voisinage  de  la  seconde  extrémité 
libre  du  manchon  avec  un  jeu  radial  déterminé  et  en 
appui  axial  contre  un  épaulement  radial. 

La  maîtrise  d'un  jeu  radial  déterminé  entre  le  diamè- 
tre  intérieur  du  trou  de  la  rondelle  et  le  diamètre  extérieur 
de  la  portée  cylindrique  de  montage  est  nécessaire  de 
manière  à  pouvoir  effectuer  de  manière  fiable  la  fixation 
de  la  rondelle  par  soudage  avec  un  équipement  laser. 

A  cet  effet,  il  est  par  exemple  nécessaire  de  limiter 
le  jeu  radial  entre  la  rondelle  et  la  portée  cylindrique  de 
montage  à  un  maximum  de  0,10  mm. 

Il  en  résulte  un  léger  serrage  occasionnel  qui  néces- 
site  une  mise  en  place  de  la  rondelle  sur  le  manchon  et 
une  opération  de  poussée  axiale  de  la  rondelle  pour 
l'amener  en  position  axiale  contre  l'épaulement  radial 
avant  l'opération  de  soudage. 

Une  telle  opération  qui  nécessite  un  effort  de  pous- 
sée  dont  la  valeur  varie  en  fonction  des  tolérances 
dimensionnelles  des  pièces  est  impossible  à  effectuer 
manuellement. 

Pour  des  raisons  de  rationalisation  de  la  production, 
il  est  apparu  souhaitable  de  pouvoir  effectuer  la  mise  en 
place  de  la  rondelle  sur  le  manchon,  avant  l'opération  de 
soudage,  par  une  opération  de  pose  manuelle. 

L'invention  a  pour  but  de  proposer  une  nouvelle  con- 
ception  d'un  démarreur  du  type  mentionné  précédem- 
ment  qui  permet  d'effectuer  cette  opération  de  pose 
manuelle  sur  un  premier  poste  de  mise  en  place  de  la 
rondelle,  l'opération  de  poussée  axiale  en  butée  contre 
l'épaulement  radial  pouvant  être  effectuée  sur  un  second 
poste  avec  des  moyens  automatisés. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  démarreur  du 
type  mentionné  précédemment,  caractérisé  en  ce  que 
la  seconde  extrémité  libre  du  manchon  du  corps  du  lan- 
ceur  comporte  au  moins  une  portée  de  positionnement 
avant  montage  dont  le  diamètre  est  inférieur  à  celui  de 
la  portée  cylindrique  de  montage. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

la  portée  de  positionnement  est  un  tronçon  cylindri- 
que  ; 

la  portée  cylindrique  de  montage  et  la  portée  cylin- 
drique  de  positionnement  sont  reliées  entre  elles  par 
un  tronçon  intermédiaire  cylindrique  dont  le  diamè- 
tre  est  compris  entre  ceux  des  portées  cylindriques 

s  de  montage  et  de  positionnement  ; 
la  portée  cylindrique  de  montage  et  la  portée  cylin- 
drique  de  positionnement  sont  reliées  entre  elles  par 
un  tronçon  intermédiaire  conique  ; 
selon  une  variante,  la  portée  de  positionnement  est 

10  un  tronçon  conique  ; 
en  position  de  montage,  la  rondelle  est  fixée  sur  le 
manchon  par  soudage  laser. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
15  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée  qui  va 

suivre  pour  la  compréhension  de  laquelle  on  se  repor- 
tera  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

Lafigurel  est  une  vue  en  coupe  axiale  partielle  d'un 
20  corps  d'un  entraîneur  d'un  démarreur  réalisé  confor- 

mément  aux  enseignements  de  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  du  tron- 
çon  d'extrémité  libre  du  manchon  du  corps  de  lan- 
ceur  illustré  sur  la  figure  1  qui  fait  apparaître  un 

25  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
les  figures  3  et  4  sont  des  vues  similaires  à  celles 
de  la  figure  2  qui  illustrent  deux  autres  modes  de 
réalisation  de  l'invention. 

30  On  a  représenté  sur  la  figure  1  un  entraîneur  1  0  pour 
un  lanceur  d'un  démarreur  (non  représenté)  d'un  moteur 
à  combustion  destiné  notamment  à  équiper  un  véhicule 
automobile. 

Le  corps  de  l'entraîneur  est  constitué  pour  l'essen- 
35  tiel  par  un  manchon  cylindrique  creux  1  2  comportant  des 

cannelures  formées  en  creux  14  dans  sa  surface  péri- 
phérique  et  qui  sont  prévues  pour  coopérer  avec  des 
cannelures  complémentaires  formées  sur  l'arbre  du  lan- 
ceur  (non  représenté)  du  démarreur. 

40  Une  première  extrémité  axiale  16  du  manchon  12 
se  prolonge  radialement  vers  l'extérieur  par  une  paroi  en 
forme  de  disque  18  dont  le  bord  libre  se  prolonge  axia- 
lement  par  une  collerette  annulaire  cylindrique  20. 

La  paroi  18  et  la  collerette  20  délimitent  un  espace 
45  cylindrique  creux  qui  reçoit  des  moyens  d'entraînement 

unidirectionnels  (non  représentés). 
Les  déplacements  axiaux  de  l'entraîneur  sont  assu- 

rés  au  moyen  d'un  levier  de  commande  (non  représenté) 
dont  une  extrémité  libre  en  forme  de  fourchette  est  reçue 

50  dans  un  logement  qui  est  délimité  par  la  paroi  radiale  en 
forme  de  disque  18  et  par  la  face  en  vis-à-vis  22  d'une 
rondelle  24  qui  est  fixée  par  soudage  laser  au  voisinage 
de  la  seconde  extrémité  libre  26  du  manchon  12. 

A  cet  effet,  la  rondelle  24  comporte  un  trou  circulaire 
55  28  qui  est  monté  avec  un  léger  serrage  radial  sur  une 

portée  cylindrique  de  montage  30. 
La  position  axiale  de  la  rondelle  24  par  rapport  au 

manchon  12  est  déterminée  par  un  épaulement  radial 
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32  formé  dans  le  manchon  1  2  contre  lequel  la  face  22 
de  la  rondelle  24  est  en  butée  axiale. 

La  portée  cylindrique  de  montage  30  présente  un 
diamètre  extérieur  D  indéterminé  qui,  en  association 
avec  le  diamètre  intérieur  du  trou  28  de  la  rondelle  24 
définit  un  serrage  des  deux  éléments. 

Conformément  à  l'invention,  et  comme  on  peut  le 
voir,  dans  un  premier  mode  de  réalisation,  sur  la  figure 
2,  l'extrémité  libre  26  du  manchon  1  2  comporte  une  por- 
tée  de  positionnement  34  dont  le  diamètre  extérieur  D2 
est  inférieur  au  diamètre  D1  de  la  portée  cylindrique  de 
montage  30. 

Dans  ce  premier  mode  de  réalisation,  les  portées 
cylindriques  de  positionnement  34  et  de  montage  30 
sont  reliées  entre  elles  par  un  tronçon  intermédiaire  de 
liaison  conique  36. 

Grâce  à  cet  agencement  selon  l'invention,  il  est  pos- 
sible  à  un  opérateur  de  venir  positionner  la  rondelle  24 
sur  la  portée  cylindrique  de  positionnement  34  sans  effet 
de  serrage  puis  de  transférer  l'ensemble  vers  un  poste 
de  mise  en  place  de  la  rondelle  en  appui  contre  la  butée 
axiale  constituée  par  l'épaulement  radial  32. 

L'opération  de  poussée  axiale  de  la  rondelle  est  faci- 
litée,  depuis  la  portée  de  positionnement  34  vers  la  por- 
tée  de  montage  30  grâce  au  tronçon  intermédiaire  36. 

Dans  le  second  mode  de  réalisation  illustré  sur  la 
figure  3,  la  portée  de  positionnement  34  est  une  portée 
conique  qui  présente  un  diamètre  D2,  sensiblement  à 
mi-longueur,  correspondant  au  diamètre  D2  de  la  portée 
cylindrique  de  positionnement  illustrée  sur  la  figure  2  qui 
permet  ici  encore  d'effectuer  un  positionnement  sans 
serrage  de  la  rondelle  avant  l'opération  de  mise  en  place 
sur  la  portée  cylindrique  de  montage  30. 

Enfin,  le  troisième  mode  de  réalisation  illustré  à  la 
figure  4  est  similaire  à  celui  du  premier  mode  de  réalisa- 
tion  illustré  à  la  figure  2,  le  tronçon  intermédiaire  de 
liaison  36  entre  la  portée  cylindrique  de  positionnement 
34  et  la  portée  cylindrique  de  montage  32  étant  ici  un 
tronçon  intermédiaire  cylindrique  dont  le  diamètre  exté- 
rieur  D3  compris  entre  les  diamètres  extérieurs  D2  et  D1 
des  portées  cylindriques  34  et  32. 

Revendications 

en  ce  que  la  seconde  extrémité  libre  (26)  du  man- 
chon  comporte  au  moins  une  portée  (34)  de  posi- 
tionnement  avant  montage  dont  le  diamètre  (D2)  est 
inférieur  à  celui  (D1)  de  la  portée  cylindrique  de 

5  montage. 

2.  Démarreur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  portée  de  positionnement  (34)  est  un  tron- 
çon  cylindrique. 

10 
3.  Démarreur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  que  la  portée  cylindrique  de  montage  (30)  et  la 
portée  cylindrique  de  positionnement  (34)  sont 
reliées  entre  elles  par  un  tronçon  intermédiaire  cylin- 

15  drique  (36)  dont  le  diamètre  (D3)  est  compris  entre 
ceux  (D1  ,  D2)  des  portées  cylindriques  de  montage 
(30)  et  de  positionnement  (34). 

4.  Démarreur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
20  ce  que  la  portée  cylindrique  de  montage  (30)  et  la 

portée  cylindrique  de  positionnement  (34)  sont 
reliées  entre  elles  par  un  tronçon  intermédiaire  coni- 
que  (36). 

25  5.  Démarreur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  portée  de  positionnement  (34)  est  un  tron- 
çon  conique. 

6.  Démarreur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
30  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que,  en  posi- 

tion  de  montage,  la  rondelle  (24)  est  fixée  sur  le 
manchon  (12)  par  soudage  laser. 

35 

40 

1  .  Démarreur  de  véhicule  automobile  du  type  compor-  45 
tant  un  lanceur  sur  lequel  agit  une  extrémité  d'un 
levier  de  commande,  et  qui  comprend  un  entraîneur 
dont  le  corps  (10)  comporte  un  manchon  (12)  qui 
est  monté  coulissant  sur  l'arbre  du  lanceur  et  dont 
une  première  extrémité  (16)  se  prolonge  radiale-  so 
ment  vers  l'extérieur  par  une  paroi  (18)  en  forme  de 
disque  qui  coopère  avec  une  rondelle  d'entraîne- 
ment  (24),  agencée  au  voisinage  de  la  seconde 
extrémité  libre  (26)  du  manchon  (12),  pour  délimiter 
un  logement  qui  reçoit  l'extrémité  du  levier  de  corn-  55 
mande,  et  du  type  dans  lequel  la  rondelle  (24)  est 
montée  sur  une  portée  cylindrique  de  montage  (30) 
avec  un  jeu  radial  déterminé  et  en  appui  axial  contre 
un  épaulement  radial  (32)  du  manchon,  caractérisé 
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